
Partie lue par Pascal Barbier 

Tout d’abord, au nom de toute la liste Plaisance Citoyenne, nous tenons à remercier toutes celles et 

tous ceux qui se sont déplacés le 15 mars pour voter. 

En particulier, les 2 543 personnes, soit pratiquement 50% à 82 voix près, qui ont déposé un bulletin 

Plaisance Citoyenne dans l’urne. Nous leur devons d’être ici ce soir pour servir l’intérêt général et le 

bien commun. Vous le savez, nous avons formé un recours contre le résultat de cette élection. Nous 

le répétons ce soir, ce recours n’est absolument pas dirigé contre la liste majoritaire, ni contre 

l’organisation des élections à Plaisance. 

Nous remercions, à ce propos, les agents municipaux dont le travail et l'engagement ont permis que 

cette journée d'élection particulièrement difficile se déroule dans les meilleures conditions.  

Nous contestons la légitimité de ce résultat obtenu dans un contexte très exceptionnel. L’annonce par 

le Président de la République, le 12 mars, de la fermeture des établissements scolaires et son appel à 

sortir le moins possible de chez soi ; puis la veille du scrutin, l’annonce par le premier ministre de la 

fermeture immédiate des cafés et restaurants, ainsi que le rappel à sortir le moins possible, a 

largement découragé les électeurs de se déplacer. 

Les Plaisançois, comme beaucoup de Français, ont eu peur. Finalement, ce sont seulement 

5 379 personnes, qui sont venues voter.  61% de la population s'est abstenue contre 40,18% en 2014. 

Près de 3 300 électeurs ne se sont pas déplacés, très probablement par précaution sanitaire et 82 voix 

nous séparent... Vous avez été élus avec 19 % de la population inscrite. L'inverse, si Plaisance Citoyenne 

avait été majoritaire, aurait été également très problématique ! 

Pour autant, dans l’attente de la conclusion de ce recours, nous abordons ce mandat 2020-2026 en 

tant qu’élus minoritaires. Comme nous l’avons déjà montré à plusieurs reprises depuis deux mois 

(voire même deux ans), nous serons toujours présents, aux côtés de l’équipe majoritaire, pour œuvrer 

dans le sens de l’intérêt général. Ceci signifie que vous pourrez compter sur notre aide bienveillante 

quand elle sera nécessaire et demandée.  

 

Partie lue par Floriane Montand 

Cela dit, nous représentons la moitié de la population qui est venue voter. Nous portons donc une 

importante responsabilité : faire valoir les besoins et les aspirations de cette moitié autant que l’autre ; 

nous serons leurs porte-paroles. 

Tout particulièrement nous serons attachés au respect de valeurs que vous aviez, comme nous, mis en 

exergue dans votre campagne. En premier lieu la démocratie, dite participative, qui était, monsieur le 

maire, votre délégation au début du mandat précédent.  

Nous appelons cela une démocratie directe et permanente. Pour cela, nous souhaitons vous proposer 

la mise en place dès le prochain conseil municipal d'une suspension de séance à mi-séance (ou en cours 

de séance), afin de permettre aux citoyens et aux élus de débattre. Nous vous proposons également 

de créer un conseil municipal citoyen, afin que les Plaisançoises et Plaisançois puissent prendre part à 

la politique de la ville en toute connaissance de cause. 

En second lieu, l’environnement. Aujourd’hui cette préoccupation est devenue non plus importante, 

mais vitale pour notre planète et ses populations. Nous constatons que vous avez mis l’accent sur ce 

sujet dans votre campagne. C’est rassurant. Nous avions développé de nombreuses propositions dans 



ce domaine pendant la campagne, comme par exemple, l’installation d’une ferme pédagogique 

apicole. Ces propositions sont à votre disposition pour être mises en œuvre. 

Par ailleurs, nous souhaiterions être associés, en tant qu'élus minoritaires à la constitution d'un groupe 

de travail sur ces questions environnementales ; proposition qui vous avait été transmise par le 

collectif "Plaisance pour le climat" ; proposition communiquée sur les réseaux sociaux et que nous 

avons lu avec grand intérêt ! 

Enfin, et là peut-être nous achopperons sur un clivage important, l’avenir du développement de la ville. 

Vous le savez, nous avions proposé d’arrêter la course à l’augmentation de la population pour rénover 

et renforcer le patrimoine vieillissant de la commune, ainsi que ses infrastructures ! Par exemple nous 

avons besoin en urgence d'augmenter la capacité d'accueil des écoles. Faut-il lancer un gros projet, à 

long terme, ou plutôt réfléchir à deux écoles de taille plus humaine, une maintenant et une autre dans 

quelques années ? 

Également, le commerce, l'artisanat, les professions libérales sont en attente d'une amélioration de 

leurs conditions d'exercice. Les pistes pour animer et faire vivre le centre-ville sont nombreuses, il est 

urgent de les mettre en œuvre.  

 Nous n'allons pas développer ce soir tous les sujets sur lesquels, soit nous collaborerons avec l'équipe 

majoritaire, soit nous nous opposerons.  Mais sachez que nous y mettrons toute notre énergie et nous 

rendrons compte, en toute transparence, de nos actions auprès des citoyens. 

Merci. 


